
 

 
 
 
 

3EME ET DERNIER AVIS 

  

  

A l’occasion de l’organisation de l’AG0 le mercredi 06 mars 2024 

relative à la présentation des bilans moral et financier de l’année civile 

2023  

  

Ainsi que  l’élection des commissions de candidature, de recours et 

d’inventaire en perspective de L’assemblée générale élective  

  

L’ensemble des présidents doivent saisir cette opportunité pour 

s’acquitter de la cotisation annuelle d’un montant de 3000 DA  avant le 

jeudi 29-02-2024 à 16h 

  

Dans le cas contraire le président défaillant perd sa  qualité 

de membre de l’AGO  et ne peut assister  aux  travaux. 
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 MESSIEURS LES PRESIDENTS DES CLUBS REGIONAUX 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

 

 

 

 

   

LRFANNABA 


